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Société anonyme d’expertise 
comptable et de commissariat 
aux comptes à directoire et 
conseil de surveillance. 
Inscrite au Tableau de l’Ordre 
à Paris sous le n° 14-30080101 
et à la Compagnie Régionale 
des Commissaires aux Comptes 
de Versailles. 

Siège social : 
KPMG S.A. 
Tour Eqho 
2 avenue Gambetta 
92066 Paris la Défense Cedex 
Capital : 5 497 100 €. 
Code APE 6920Z 
775 726 417 R.C.S. Nanterre 
TVA Union Européenne 
FR 77 775 726 417 

 

KPMG S.A., 
société française membre du réseau KPMG 
constitué de cabinets indépendants adhérents de 
KPMG International Cooperative, une entité de droit suisse. 

 
 

Messer France S.A.S. 
Rapport du commissaire aux comptes sur les 

comptes annuels  
     
 

Exercice clos le 31 décembre 2019 
Messer France S.A.S. 

24, Quai Gallieni - 92150 Suresnes 
Ce rapport contient 36 pages 

reg 5     Référence :  JLC-202-42        appx 31 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels      

Exercice clos le 31 décembre 2019 

A l'Associé unique de la société Messer France S.A.S.,   

Opinion 

En exécution de la mission que vous nous avez confiée, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la société  Messer France S.A.S. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le Président le 
2 juin 2020 sur la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise 
sanitaire liée au Covid-19. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 
exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 
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Messer France S.A.S. 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

18 juin 2020 

kpmg 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 
suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 
comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 
notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 

Règles et méthodes comptables 

 La note B de l’annexe, « Immobilisations financières », expose les règles et méthodes 
comptables relatives à la comptabilisation et à la dépréciation éventuelle des titres de 
participation.  

Dans le cadre de notre appréciation des règles et méthodes comptables suivis par votre 
société, nous avons vérifié le caractère approprié des règles comptables visées ci-dessus 
et des informations fournies dans l’annexe des comptes annuels sur les estimations 
auxquelles elles conduisent et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 

Evénements importants survenus depuis la clôture de l’exercice (sans incidence sur les 
comptes 2019) 

 La note 1 de l’annexe fait état de la crise sanitaire du Covid-19.  

Nous avons été conduits à examiner les conséquences éventuelles de cet événement. Sur 
la base de nos travaux et des informations qui nous ont été communiquées à ce jour, nous 
estimons que la note de l’annexe donne une information appropriée sur la situation de la 
société au regard de l’incertitude créée par cet évènement.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 
documents qui vous ont été adressés sur la situation financière et les comptes annuels. 
S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date 
d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué 
qu’ils feront l’objet d’une communication à l’associé unique appelé à statuer sur les comptes. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-4 du code de commerce.  
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Messer France S.A.S. 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

18 juin 2020 

kpmg 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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Messer France S.A.S. 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

18 juin 2020 

kpmg 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
 
 Paris La Défense, le 18 juin 2020 

 KPMG Audit  
 Département de KPMG S.A. 
  

 Jean-Louis Caulier 
 Associé 
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Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

  

Terrains

Constructions

  

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

  

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

  

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

  

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

  

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

N-1

Net
4

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...........................................)

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Immobilisations :Clause de réserve
de propriété :*

IM
M

O
BI

LI
SA

TI
O

N
S 

IN
CO

RP
O

RE
LL

ES

Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

(2) part à moins d'un an des
immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an 

Stocks : Créances : 

CRCP

IM
M

O
BI

LI
SA

TI
O

N
S 

 C
O

RP
O

RE
LL

ES
IM

M
O

BI
LI

SA
TI

O
N

S 
FI

N
A

N
CI

ER
ES

 (2
)

A
C

TI
F 

IM
M

O
B

IL
IS

É*

ST
O

C
K

S 
*

C
R

ÉA
N

C
ES

D
IV

ER
S

A
C

TI
F 

C
IR

C
U

LA
N

T
C

om
pt

es
de

 ré
gu

la
ris

at
io

n

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

1A

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

BILAN - ACTIF
C

eg
id

 G
ro

up
1 N° 2050DGFiP

SASU MESSER FRANCE

24 QUAI GALLIENI 92150 SURESNES

12 

12 

31122019 31122018

277 230 

7 137 254 

8 228 559 

24 799 835 

231 875 739 

67 142 188 

9 756 223 

48 629 361 

126 225 

397 972 614 

1 581 040 

361 474 

2 253 020 

56 914 

32 888 532 

2 538 962 

3 691 579 

302 057 

43 673 578 

441 646 192 

6 434 510 

4 400 455 

17 825 648 

185 725 359 

51 967 061 

1 396 921 

267 749 954 

296 793 

3 444 658 

3 741 451 

271 491 405 

277 230 

702 744 

3 828 104 

6 974 187 

46 150 380 

15 175 127 

8 359 302 

48 629 361 

126 225 

130 222 660 

1 284 247 

361 474 

2 253 020 

56 914 

29 443 874 

2 538 962 

3 691 579 

302 057 

39 932 127 

170 154 787 

277 230 

808 394 

3 792 165 

7 164 770 

45 922 392 

16 627 512 

7 704 632 

0 

48 629 361 

121 963 

131 048 419 

1 428 522 

457 911 

2 350 216 

56 914 

29 742 412 

3 547 453 

3 240 022 

386 073 

41 209 523 

172 257 942 

3 0 0 5 6 0 5 8 8 0 0 5 1 3

2020
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Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

  

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

  

Provisions pour risques

Provisions pour charges

  

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

  

Ecarts de conversion passif*

   

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

Exercice N – 1

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

  

  

TOTAL (II)

  

  

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

R
E

N
V

O
IS

1C

1D

1E

EF

EG

EH

{
(1)

  

(2)

  

(3)

(4)

(5)

Compte
régul.

D
ET

TE
S 

(4
)

Pr
ov

is
io

ns
po

ur
 ri

sq
ue

s
et

 c
ha

rg
es

A
ut

re
s 

fo
nd

s
pr

op
re

s
C

A
PI

TA
U

X
 P

R
O

PR
ES

Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2051DGFiP

)

SASU MESSER FRANCE

22 663 320 22 663 320 

39 265 635 

22 663 320 

39 265 635 

2 266 332 

8 507 

2 266 332 

8 507 

19 164 135 

(61 476)

3 521 358 

10 751 809 

97 579 620 

926 455 

6 062 837 

6 989 292 

32 835 095 

16 503 935 

7 991 405 

3 346 633 

1 429 251 

3 479 556 

65 585 875 

170 154 787 

19 164 135 

1 843 340 

(1 904 816)

10 539 719 

93 846 172 

342 259 

2 913 195 

3 255 454 

47 445 927 

16 624 614 

5 700 826 

1 024 237 

999 488 

3 361 224 

75 156 316 

172 257 942 

34 542 790 29 763 484 

2020
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Ventes de marchandises*

  

  

Chiffres d’affaires nets *  

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

  

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

  

  

  

  

Autres charges (12)

  

  

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

  

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France
Exercice (N – 1)

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FA

FD

FG

FJ

FB

FE

FH

FK

Production vendue
biens *

services *
{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

  

(III)

(IV)

Sur immobilisations
– dotations aux amortissements*

– dotations aux provisions*

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

C
H

A
R

G
ES

 D
'E

X
PL

O
IT

A
TI

O
N

PR
O

D
U

IT
S 

D
'E

X
PL

O
IT

A
TI

O
N

CH
A

RG
ES

 F
IN

A
N

CI
ER

ES
PR

O
D

U
IT

S 
FI

N
A

N
C

IE
R

S
op

ér
at

io
ns

en
 c

om
m

un

Désignation de l’entreprise :
D

O
TA

TI
O

N
S

D
'E

X
PL

O
IT

A
TI

O
N

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2052DGFiP

12 689 284 

83 042 607 

33 110 702 

128 842 593 

136 687 

1 787 722 

3 003 170 

4 927 579 

12 825 971 

84 830 329 

36 113 872 

133 770 172 

(193 633)

1 618 575 

3 288 360 

87 108 

138 570 582 

22 934 400 

269 552 

61 446 265 

3 146 781 

19 715 173 

8 232 129 

12 079 527 

449 642 

326 677 

543 740 

129 143 886 

9 426 696 

67 151 

11 251 

83 798 

162 200 

1 409 975 

(22 009)

1 387 966 

(1 225 766)

8 200 930 

13 696 015 

80 826 735 

34 138 916 

128 661 666 

420 865 

2 034 958 

4 375 862 

41 520 

135 534 871 

24 334 380 

67 516 

65 146 981 

3 006 538 

17 609 725 

8 183 165 

12 884 871 

(276 483)

1 016 638 

712 151 

132 685 482 

2 849 389 

54 563 

12 050 

1 917 353 

1 983 966 

2 247 337 

4 595 825 

6 843 162 

(4 859 196)

(2 009 807)

SASU MESSER FRANCE
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Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

  

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de locations immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

  

(3) Dont

(1)

{
{

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N Exercice N - 1

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

  1K  

HX

RC

RD

A1

A2

A3

A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

  

(IX)

(X)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

R
EN

V
O

IS
CH

AR
GE

S
EX

CE
PT

IO
NN

EL
LE

S
PR

OD
UI

TS
EX

CE
PT

IO
NN

EL
S

Désignation de l’entreprise

A6 A9
Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) :

facultatives obligatoires

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2053DGFiP

(9)

(10)

(11)

(12)

(13)

(7)

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :
Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D)

(6ter)

SASU MESSER FRANCE

194 952 

107 760 

1 179 594 

1 482 306 

962 912 

24 236 

4 675 880 

5 663 028 

(4 180 722)

498 850 

140 215 088 

136 693 730 

3 521 358 

67 151 

1 185 812 

339 

2 256 255 

89 793 

533 457 

340 149 

1 334 009 

2 207 615 

615 683 

243 898 

1 308 216 

2 167 797 

39 818 

(65 173)

139 726 452 

141 631 268 

(1 904 816)

54 563 

3 248 

8 520 

2 562 442 

129 300 

DETAIL LIGNE HB

PRIX DE VENTE DES IMMOBILISATIONS CEDEES

DETAIL LIGNE HC

REPRISE PROVISION AMORTISSEMENTS DEROGATOIRES

REPRISE PROVISION LITIGES PERSONNEL

107 760 

957 594 

182 000 

2020
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